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28ème régime – cadre juridique européen pour les entreprises
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	CONTEXTE LÉGISLATIF

· Dans une résolution, le Parlement européen a adopté le 20 janvier 2026 des recommandations, adressées à la Commission européenne et concernant la création d’un 28ème régime pour les entreprises européennes. Il propose, entre autres, d’établir des règles couvrant principalement le droit des sociétés, qui seraient incorporées dans les formes de sociétés nationales existantes ou nouvelles. Cette nouvelle forme juridique serait ouverte à toutes les catégories d’entreprises et prévoirait une procédure d’enregistrement numérique sous 48h. 
· Le même jour, lors de son discours au Forum économique mondial de Davos, la présidente de la Commission européenne Ursula von der Leyen a annoncé son objectif de créer une nouvelle structure d’entreprise européenne dénommée « EU Inc », dotée d'un ensemble de règles simples s'appliquant de manière homogène dans toute l'Union avec la faculté d'être enregistrée dans n'importe quel État membre en 48h, entièrement en ligne, bénéficiant du même régime de capital.
· La Commission devrait publier sa proposition législative le 18 mars prochain.




COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

La Confédération des PME (CPME) plaide depuis plus de vingt ans en faveur de la création d’un statut harmonisé pour les entreprises européennes qui souhaitent croître au sein du marché unique. Elle accueille donc favorablement la reprise des travaux. 

La résolution portée par le député européen René Repasi (Allemagne, S&D) et adoptée en janvier 2026 prend en compte deux des trois lignes rouges majeures de la CPME relatives au 28ème régime : 
· Ouvrir à toutes les catégories d’entreprises – et pas seulement aux entreprises innovantes – la possibilité de recourir au 28ème régime, 
· Donner un caractère optionnel au 28ème régime. 

Concernant la troisième et dernière ligne rouge de la CPME, c’est à dire « faire du 28ème régime un levier de simplification juridique pour les entreprises européennes », celle-ci émet des réserves quant au schéma proposé par les députés européens dans le rapport mentionné ci-dessus. Elle formule à cet égard plusieurs préconisations afin de garantir la simplicité de ce dispositif ainsi que son opérationnalité pour toutes les catégories d’entreprises. 

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

1) Deux préalables indispensables : un régime ouvert à toutes les entreprises et strictement volontaire

La CPME souhaite rappeler avec force que le 28ᵉ régime ne saurait être réservé aux seules entreprises dites « innovantes ». Une telle restriction introduirait une distinction artificielle entre, d’une part, ces entreprises et, d’autre part, les PME des secteurs dits « traditionnels », alors même que ces dernières sont confrontées aux mêmes obstacles lorsqu’elles cherchent à innover, à se développer ou à accéder au marché intérieur.

Une approche aussi discriminante enverrait un signal particulièrement négatif à l’égard du tissu économique européen majoritaire, constitué de TPE et de PME qui jouent un rôle central dans la création de valeur et d’emplois. 
En outre, alors que le 28ᵉ régime a précisément vocation à simplifier l’environnement juridique et à favoriser la croissance des entreprises européennes, le circonscrire à une catégorie étroite – dont les contours demeurent par ailleurs flous – irait à l’encontre de cet objectif. Une telle orientation limiterait fortement la portée du dispositif et ne permettrait pas de répondre efficacement aux effets de seuils existants.
C’est pourquoi la CPME préconise que le 28ᵉ régime soit ouvert à l’ensemble des entreprises, dès lors que leur siège statutaire est établi au sein de l’Union européenne.
Par ailleurs, la CPME insiste sur la nécessité de préserver le caractère strictement volontaire du 28ᵉ régime. Celui-ci doit constituer une option supplémentaire mise à la disposition des entreprises qui souhaitent se développer et opérer à l’échelle du marché européen, sans devenir une norme de facto. 
Toutes les TPE/PME n’ont en effet ni la vocation ni l’ambition de croître au-delà de leur marché national ou local, et nombre d’entre elles contribuent avant tout au développement économique territorial de proximité. Il est donc essentiel de garantir un véritable « droit de rester » (« right to stay »), en veillant à ce que la création du 28ᵉ régime ne conduise pas à une remise en cause des cadres juridiques nationaux existants, qui demeurent adaptés aux besoins de ces entreprises.
2) Un impératif : faire du 28ème régime un levier de simplification juridique au service des entreprises européennes 

La Confédération en est convaincue : le succès du 28ᵉ régime ne dépendra pas uniquement de son architecture juridique, mais de sa capacité à se traduire concrètement en un allègement tangible du quotidien des PME. Dans cette logique, le principe du « Think small first » doit impérativement guider l’élaboration du 28ᵉ régime. Cela implique d’alléger en priorité les contraintes qui pèsent sur les petites et moyennes entreprises, afin de réellement faciliter leur création, leur développement, leur accès au financement et leur capacité à opérer sur l’ensemble du marché unique. Au-delà du test PME préliminaire intégré à l’étude d’impact de la Commission européenne, la CPME plaide pour la mise en œuvre d’un test PME dans des conditions réelles, auprès d’un panel de TPE/PME européennes volontaires. Ce test permettra de mesurer l’adéquation du dispositif envisagé avec les besoins et capacités des petites et moyennes entreprises. 
La CPME soutient ainsi la matérialisation du 28ᵉ régime sous la forme d’une entité juridique européenne intégrée au droit national des Etats membres, reposant sur des règles définies pour l’essentiel au niveau de l’Union européenne, ce qui permet une reconnaissance automatique par chaque État membre. Une telle approche permettrait de garantir un ancrage territorial clair, indispensable pour éviter l’émergence d’un « droit virtuel » déconnecté des réalités économiques et juridiques nationales. Cela évitera en outre d’intégrer 27 statuts de société supplémentaires à l’échelle des différents droits nationaux.
En toute hypothèse, si la simplification est une nécessité, elle ne doit en aucun cas se faire au détriment de la sécurité juridique : la construction d’un droit européen des sociétés doit rester guidée par la cohérence avec les modèles nationaux et la préservation de l’acquis juridique européen.
a) Un modèle simple, lisible et fondé sur la liberté contractuelle
Dans un premier temps, la CPME estime que la simplification passe par un modèle juridique inspiré de formes existantes ayant fait leurs preuves, à l’image de la SAS française, qui accorde une place centrale à la liberté contractuelle.
L’enjeu pour la Commission européenne est de garantir cette liberté tout en définissant un cadre juridique suffisamment sécurisé. Il s’agirait ainsi d’offrir aux entrepreneurs une grande latitude dans la rédaction de leurs statuts, tout en prévoyant un nombre limité de garde-fous indispensables, notamment en matière de désignation du représentant légal ou de gestion des litiges entre actionnaires.
Dans cette optique, la CPME recommande que la première phase du projet se concentre exclusivement sur le droit des sociétés, afin d’avancer rapidement et de répondre aux besoins immédiats des entreprises. Une telle approche permettrait de créer, dans des délais courts, des conditions favorables à l’émergence de champions européens capables de mobiliser des investissements plus importants.
Cette recherche de simplicité devrait également se refléter dans l’appellation retenue. À cet égard, la dénomination « Société européenne simplifiée » apparaît plus pertinente et plus inclusive que celle de « Société européenne unifiée ». Le terme « simplifiée » traduit l’objectif prioritaire du dispositif : offrir un outil juridique immédiatement mobilisable, fondé sur des règles communes limitées et clairement identifiées et constituant un cadre plus simple que celui de la société européenne issue du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001. À l’inverse, la notion d’« unification » suggère un degré d’harmonisation plus poussé, qui renverrait à un chantier de convergence juridique de long terme. Si la CPME soutient pleinement cette ambition à horizon plus éloigné, notamment à travers la perspective d’un Code européen du droit des entreprises, elle considère que le 28ᵉ régime doit avant tout constituer une première étape pragmatique, ciblée et rapidement opérationnelle.
 À l’inverse, la CPME ne se reconnaît pas dans la terminologie « EU Inc », qui, par son inspiration américaine et son lien étroit avec des travaux associatifs existants, ne répond pas à pleinement à l’exigence de neutralité institutionnelle. Elle partage toutefois l’objectif de créer un label clair, lisible et facilement mobilisable, notamment par les investisseurs.
b) Un cadre juridique lisible et une mise en œuvre reposant sur la numérisation des procédures administratives 
Afin de garantir une application homogène du 28ᵉ régime dans l’ensemble des États membres, la CPME estime que seule l’adoption d’un règlement européen est à même d’en assurer l’uniformité. Elle est donc favorable à ce que la Commission européenne présente sa proposition législative sous cette forme. A défaut, une directive d’harmonisation maximale constituerait un vecteur alternatif acceptable.
Par ailleurs, nous soulignons l’importance d’intégrer pleinement le principe du « Once only » à la racine du 28ème régime. Son déploiement effectif à l’échelle européenne permettrait de réduire significativement les coûts de conformité et de renforcer la confiance des entrepreneurs dans le projet européen.
Dans cette perspective, la Confédération soutient la création d’une plateforme numérique européenne permettant aux entreprises de réaliser directement un certain nombre de démarches administratives. Un tel outil représenterait un gain de temps et de coûts substantiel, en limitant le recours à des intermédiaires. Il est essentiel de garantir un accès direct à cette plateforme pour les entrepreneurs dans l’ensemble des États membres.
La CPME préconise en outre d’associer étroitement les TPE/PME ainsi que leurs représentants à la conception de cette plateforme, afin d’en assurer l’accessibilité et de lever, par le numérique, certains freins traditionnels à l’accès aux autres marchés européens, notamment la barrière de la langue. À cet égard, l’intégration de modules de traduction automatique certifiés juridiquement apparaît indispensable afin d’éviter tout risque de contentieux lié à une mauvaise interprétation.
3) Vers une convergence des droits des sociétés européens

A moyen et long termes, le 28ᵉ régime ne doit constituer qu’une première étape vers une ambition plus large : l’élaboration d’un Code européen du droit des entreprises. 
La CPME rappelle que 24 États membres disposent déjà d’un code civil ou commercial structurant leur droit des affaires. L’absence d’une telle logique au niveau européen apparaît comme une anomalie.
Un tel code permettrait non seulement d’harmoniser et rationaliser les règles applicables, mais également d’éliminer progressivement certains dysfonctionnements actuels, au premier rang desquels figure le « forum shopping ». 
En renforçant la convergence juridique entre les États, un Code européen du droit des entreprises réduirait considérablement ces pratiques, en instaurant un socle commun de règles claires, transparentes et harmonisées. Pour garantir sa lisibilité et son efficacité, la CPME recommande que ses dispositions soient adoptées sous forme de règlements européens, directement applicables dans tous les États membres sans nécessiter de transposition nationale, tout en demeurant optionnels pour les entreprises.
La définition des priorités d’harmonisation devra se faire en concertation étroite avec les représentants des entreprises, en excluant dans un premier temps les questions fiscales et sociales, trop sensibles, au profit de sujets immédiatement consensuels.

CONCLUSION :
La CPME soutient la démarche de la Commission européenne visant à instaurer un 28ᵉ régime optionnel pour les entreprises, sous réserve de plusieurs conditions essentielles :
· L’ouvrir à l’ensemble des PME et non aux seules entreprises innovantes, en choisissant une appellation inclusive, telle que « Société européenne simplifiée », 
· Garantir un ancrage territorial clair tout en préservant la liberté contractuelle des sociétés constituées sous le 28ème régime,
· Opter a minima pour une directive d’harmonisation maximale même si un règlement européen représenterait une meilleure option,  
· Considérer ce régime comme une première étape vers un véritable Code européen du droit des entreprises.

À PROPOS DE LA CPME : 
Première organisation patronale française en nombre d’employeurs, la CPME regroupe 350 000 entreprises employant plus de 5 millions de salariés*.
Forte d’un réseau de 112 unions territoriales à travers tous les départements et régions y compris l’Outre-mer, elle représente tous les secteurs de l’économie qu’elle regroupe via ses 122 fédérations adhérentes.
Partenaire social, la Confédération défend les intérêts des PME en France et en Europe. Dotée d’un bureau à Bruxelles, elle est membre de la fédération européenne SMEunited.
*Source : ministère du Travail, mesure de la représentativité patronale interprofessionnelle, 2025
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